
OBJET DU CONCOURS
Le concours s’adresse à tous les amateurs et
passionnés de la photographie à partir de
14 ans avec autorisation parentale.
Les photographies devront s’inspirer
d’animaux familiers en liberté, autres que des
animaux domestiques. 
Les clichés traduiront une scène naturelle,
sans artifice, dans le respect de la faune et
des milieux naturels dans lesquels elle peut
vivre.

Lancement du concours : 15 juillet 2026 
Date limite de réception de l’image : 

      15 septembre 2026 à 23h59.
Étude et pré-sélection des candidatures
en deux groupes (mineurs 14-17 ans et
majeurs à partir de 18 ans) (article 2.16) :
début octobre 2026. (20 photographies au
maximum seront présélectionnées  dans
chaque catégorie).
Délibération du jury : semaine du 5 au 9
octobre 2026 (3 photographies par
catégorie, mineurs et majeurs, seront
retenues et récompensées).
Prise de contact avec les candidats
sélectionnés par courrier électronique :
semaine du 12 octobre 2026.
Remise des prix : dimanche 1er novembre
2026 à la Maison des Douanes.
Exposition : les photographies récompensées
seront exposées dans le hall de la CARA :
décembre 2026.

CALENDRIER

1er prix : Coffret de photographies de Vincent Munier,
Solitudes d’une valeur de 110 € et une affiche du renard
polaire, non encadrée, d’une valeur de 20 €.

2e prix : Livre Vincent Munier, La monographie d’une
valeur estimative de 85 € et une affiche des ours
polaires (pour les moins de 18 ans) et des grues du
Japon (pour les plus de 18 ans) non encadrée, d’une
valeur de 20 €.

3e prix : Livre Arctique d’une valeur de 65 € et une
affiche du loup arctique (pour les moins de 18 ans) et de
la panthère des neiges (pour les plus de 18 ans) non
encadrée, d’une valeur de 20 €.

PRIX attribués aux gagnants des deux
catégories (14 -17 ans & plus de 18 ans) 

Ces prix ne seront pas échangeables contre un autre lot
ou contre sa contre-valeur en argent pour quelques motifs

que ce soit.
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THÈME : L’Art de la Patience à la manière 
de Vincent MUNIER  - Photographe

animalier

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le participant doit envoyer sa photographie à l’adresse
e-mail suivante: concoursphoto@agglo-royan.fr 

Le mail doit également contenir nom, prénom, adresse
mail, du participant ainsi que la mention ci-après : 
« Je reconnais avoir pris connaissance et accepter
le règlement du concours ». 

Ces éléments serviront notamment pour la prise de
contact avec les candidats sélectionnés.
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